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Québec 
Édifice Louis-Philippe-Pigeon 
1200, route de l'Église, 9e étage 
Québec (Québec)  G1V 4M1 
Téléphone :   418 643-4210 
Télécopieur : 418 646-0027 
www.justice.gouv.qc.ca 

 
PAR COURRIEL 
 
 
Le 14 février 2025  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet :  Demande d’accès aux documents - Décision 
V/Réf. : Copie de divers documents (ententes, directive et autres) 
N/Réf. : BSM-2025-004859 

 
 
 
Bonjour, 
 
Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après nommée 
« Loi sur l’accès »), nous avons traité votre demande d’accès reçue le 28 janvier 2025, 
laquelle se lit comme suit :  
 

[…] Êtes-vous en mesure de donner accès aux éléments suivants : 
 

• Justice Québec, Direction générale des services de justice, Partie 6 – Les 
ordonnance diverses, PO 4.25 (Traitement de la demande d’un rapport 
Gladue) and PO 4.26 (Rapport présentenciel) 

• Directive D-13 
• Entente administrative sur l’accès des services correctionnels du Québec 

à l’information contenue dans les dossiers de la cour et dans les dossiers 
des substituts du Procureur général, Ministre de la Sécurité publique et 
Ministre de la Justice, Févier 2007 
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• Canada-Québec, Entente relative aux informations concernant les 
sentences, 1995 

 
Ces sources sont citées dans ce rapport dans les notes de bas de page 154 à 157, 
et mon client aimerait voir les sources originales, si possible: https://icclr.org/wp-
content/uploads/2020/02/Production-and-Delivery-of-Gladue-Reports-FINAL-
1.pdf?x51772. […] 
 
(Transcription intégrale) 

 
 
Décision 
 
Nous donnons suite à votre demande. Vous trouverez ci-joint les documents demandés.  
 
 
Recours 
 
Conformément à l’article 51de la Loi sur l'accès, nous vous informons que vous pouvez, 
en vertu de la section III du chapitre IV de cette loi (articles 135 et suivants), faire une 
demande de révision à l’égard de cette décision en vous adressant à la Commission 
d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la date de la présente décision. À cet 
effet, vous trouverez joint à la présente le document intitulé Avis de recours. 
 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

 
 
Caroline Doucet, avocate 
Responsable substitut de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. 6 
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AVIS DE RECOURS 
 

RÉVISION DEVANT LA COMMISSION D’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
 
 

a) POUVOIR 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre 
est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons 
pour lesquelles la décision devrait être révisée (article 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 

QUÉBEC     MONTRÉAL 
 
525, boulevard René-Lévesque Est   2045, rue Stanley 
Bureau 2.36     Bureau 900 
Québec (Québec)  G1R 5S9   Montréal (Québec)  H3A 2V4 
Tél. : 418 528-7741    Tél. : 514 873-4196 
Numéro sans frais : 1 888 528-7741  Numéro sans frais : 1 888 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102   Télécopieur : 514 844-6170 

 
b) MOTIFS 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un enregistrement, sur les frais 
exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) DÉLAIS 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(article 135). 
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APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 
 
 
a) POUVOIR 
 
L’article 147 de la Loi sur l’accès stipule qu’une personne directement intéressée peut 
interjeter appel sur toute question de droit ou de compétence, devant le juge de la Cour 
du Québec, de la décision finale de la Commission, y compris une ordonnance de la 
Commission rendue au terme d’une enquête, ou, sur permission d’un juge de cette Cour, 
d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) DÉLAIS ET FRAIS 
 
L’article 149 de la Loi sur l’accès stipule que l’appel est formé par le dépôt auprès de la 
Cour du Québec d’un avis à cet effet précisant les questions de droit ou de compétence 
qui devraient être examinées en appel. 
 
L’avis d’appel doit être déposé au greffe de la Cour du Québec dans les 30 jours qui 
suivent la date de la réception de la décision finale par les parties. 
 
c) PROCÉDURE 
 
Selon l’article 151 de la Loi sur l’accès, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à 
la Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 
 
Le secrétaire de la Commission transmet au greffe, pour tenir lieu de dossier conjoint, 
un exemplaire de la décision contestée et les pièces de la contestation. 



  
 
 

Procédé opérationnel 4.25 
TRAITEMENT DE L’ORDONNANCE D’UN RAPPORT OU D’UN SOMMAIRE GLADUE 

4.25 TRAITEMENT DE L’ORDONNANCE D’UN RAPPORT OU D’UN 
SOMMAIRE GLADUE  Émis le : 13 avril 2015 Révisé le : 22 janvier 2025 Page 1 de 5 

Auteur : Service de l’analyse d’affaires (SAA) 

 

 
MISE EN CONTEXTE : 
Ce procédé opérationnel s’applique lorsque le tribunal ordonne la production d’un rapport ou d’un sommaire Gladue à la 
suite d’une demande, faite au tribunal par la personne accusée, les avocats ou ordonnée d’office par le tribunal. 

Un rapport Gladue vise à mettre en perspective les facteurs historiques, systémiques et individuels susceptibles d’avoir 
contribué aux démêlés d’un accusé autochtone avec la justice. Il décrit, selon le cas, la vie de l’accusé, les facteurs Gladue 
applicables à sa situation et les alternatives soumises au juge pour sa considération dans la détermination de la peine 
appropriée pour cette personne.  

CLIENTÈLE VISÉE :  
Juridictions 01, 72 et 73. 
Tous les membres du personnel du greffe du greffe criminel. 
Cour du Québec, Chambre criminelle. 
Officier de justice : Greffier. 
 

ÉTAPE DU PROCESSUS JUDICIAIRE : 
Exécution d’une ordonnance du juge à la suite d’une audience. 

RÉSUMÉ DES ACTIONS : 

 Réception et traitement de l’ordonnance. 
 Transmission de la demande. 
 Mise à jour informatique. 
 Réception et traitement du rapport ou du sommaire Gladue. 
 Classement du rapport ou sommaire Gladue. 

 

CONSIGNES : 

 Lorsqu’aucune indication n’est donnée concernant le cheminement vers une étape de travail ultérieure, passer à 
l’étape de travail suivante.
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Greffe criminel 

Le greffier doit : 

1. Recevoir le dossier de la Cour accompagné du procès-verbal. 

2. Remplir le formulaire Demande de rapport d’évaluation (SJ-326) pour le rapport ou sommaire Gladue. 

Notes importantes : 
S’assurer de cocher la case « Centre administratif et judiciaire (pour le rapport ou le sommaire 
Gladue) » située dans le coin supérieur droit. 

Dans la section « Nature de la demande », s’assurer de cocher la case « Rapport Gladue (art. 718.2 e) 
C.cr.) » ou « Sommaire Gladue (art. 718.2 e) C.cr.) ». 

3. Dater et signer la Demande de rapport d’évaluation (SJ-326) pour le rapport ou le sommaire Gladue.  

4. Numériser les documents suivants pour joindre à la Demande de rapport d’évaluation (SJ-326) : 

• Procès-verbal informatisé (SJ-125) contenant l’ordonnance de production d’un rapport ou d’un 
sommaire Gladue émise par le juge ; 

• Demande de rapport d’évaluation (formulaire SJ-326) dûment remplie et signée ; 
• Dénonciation ou acte d’accusation. 

5. Transmettre, sans délai, la Demande de rapport d’évaluation (SJ-326) avec les documents numérisés (mentionnés 
à l’étape 4) :  

• Au Service du Centre Administratif et Judiciaire (SCAJ) : caj@justice.gouv.qc.ca; 

- Dans l’objet du courriel, indiquer : « Demande de rapport Gladue » ou « Demande de sommaire 
Gladue », selon le cas. 

- Le SCAJ transmettra la demande aux organismes responsables d’identifier un rédacteur et placera 
le courriel du greffe ou de la personne du greffe ayant fait la demande en cc de même que celui de 
la Direction des Affaires Autochtones (DAA) à rapport.gladue@justice.gouv.qc.ca. 

Note importante : 
Au cas où le dossier n’aurait pas été pris en charge, dans un délai de 10 jours, la Direction des Affaires 
Autochtones (DAA) fera des rappels auprès des organismes responsables d’identifier un rédacteur. Le 
greffe ou la personne du greffe ayant fait la demande sera en copie du courriel afin d’être informé. 

6. Imprimer la confirmation d’envoi par courriel et la classer dans le dossier avec les documents transmis. 

7. Mettre à jour les informations au plumitif (M013) à partir de l’application Viking. 

• Saisir la section 7 – ORDONNANCE du Procès-Verbal informatisé (SJ-125). 

 Au numéro 3, la case qui devrait être cochée: AUTRE. 
 Dans le champ remarque, la mention : « rapport Gladue » ou « sommaire Gladue », devrait être 

inscrite selon l’ordonnance. 

  

mailto:caj@justice.gouv.qc.ca
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__________ Délai 1 jour ouvrable - Traitement informatique __________ 

8. Vérifier la conformité des informations saisies. Au besoin, traiter les messages d’erreur reçus. 

9. Classer le dossier. 

Notes importantes : 
Si le rapport ou sommaire Gladue n’est pas produit dans le délai prévu à l’ordonnance, le rédacteur 
informe le tribunal et les parties concernées. 

Pour toute demande d’information à la suite du dépôt de la demande au Service du Centre Administratif 
et Judiciaire (SCAJ), le greffe peut communiquer avec l’organisme autochtone responsable de la 
rédaction du rapport s’il est connu. Dans la négative, il peut communiquer avec la Direction des Affaires 
Autochtones (DAA) par courriel : rapport.gladue@justice.gouv.qc.ca. 

__________ En cas de remise de la date d’audience __________ 

 S’il y a une remise de la date de l’audience pour la peine, continuer à l’étape 10. Sinon, continuer à 
l’étape 14 ou 18 (selon le cas). 

10. Transmettre, sans délai, par courriel, le procès-verbal contenant la date de remise à l’organisme autochtone 
responsable de la rédaction du rapport s’il est connu, au Service du Centre Administratif et Judiciaire (SCAJ) : 
caj@justice.gouv.qc.ca et à la Direction des Affaires Autochtones (DAA) : rapport.gladue@justice.gouv.qc.ca.  

- Dans l’objet du courriel, indiquer « remise », le nom de l’accusé et le numéro de dossier. 

11. Mettre à jour les informations au plumitif (M013) à partir de l’application Viking. 

• Saisir la date de remise inscrite au Procès-Verbal informatisé (SJ-125). 
 

__________ Délai 1 jour ouvrable - Traitement informatique __________ 

12. Vérifier la conformité des informations saisies. Au besoin, traiter les messages d’erreur reçus. 

13. Classer le dossier. 

 

__________ Délai – Réception du rapport ou du sommaire Gladue __________ 

 Si le rapport ou le sommaire Gladue a été déposé en papier, exécuter l’étape 14, ensuite continuer à 
l’étape 22. 

 Si le rapport ou le sommaire Gladue a été reçu par courriel, continuer à l’étape 18. 
 

Si  le rapport ou sommaire Gladue a été reçu en papier : 
14. Recevoir, du rédacteur, le rapport ou le sommaire Gladue en papier. 

15. Faire une copie pour le dossier. 

16. Transmettre, sans délai, le rapport ou le sommaire Gladue au juge saisi du dossier.  

mailto:rapport.gladue@justice.gouv.qc.ca
mailto:caj@justice.gouv.qc.ca
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17. Faire parvenir une copie au poursuivant et, sous réserve des instructions du tribunal, au délinquant ou à son 
avocat. 

- S’assurer que le numéro de dossier soit indiqué dans chaque envoi du rapport ou du sommaire Gladue 
ainsi que dans la copie pour le dossier.  

 
Si le rapport ou sommaire Gladue a été reçu par courriel : 

18. Recevoir, du rédacteur, le rapport ou le sommaire Gladue par courriel. 

19. Imprimer le rapport ou sommaire Gladue reçu par courriel. 

20. Transmettre sans délai, par courriel sécurisé, le rapport ou le sommaire Gladue au juge saisi du dossier.  

21. Faire parvenir une copie au poursuivant et, sous réserve des instructions du tribunal, au délinquant ou à son 
avocat. 

- S’assurer d’indiquer « rapport Gladue » ou « sommaire Gladue » ainsi que le numéro de dossier et le nom 
de l’accusé dans l’objet du courriel.  

- S’assurer que le numéro de dossier soit indiqué dans chaque copie papier du rapport ou du sommaire 
Gladue.  

 
22. Transmettre par courriel à la Direction des Affaires Autochtones (DAA), la date du dépôt du rapport ou du 

sommaire Gladue par le rédacteur à l’adresse suivante : rapport.gladue@justice.gouv.qc.ca 

- S’assurer d’indiquer « rapport Gladue » ou « sommaire Gladue » ainsi que le numéro de dossier et le nom 
de l’accusé dans l’objet du courriel.  

 
23. Classer la copie du rapport ou du sommaire Gladue (sous enveloppe) dans un endroit à accès contrôlé, hors du 

dossier. 

 Après ces étapes de travail, le procédé opérationnel se termine. 
  

mailto:rapport.gladue@justice.gouv.qc.ca
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ANNEXES 

Formulaires Emplacement 
Procès-verbal informatisé 
(SJ-125) 
 
Demande de rapport d’évaluation 
(SJ-326) 
 

Info-greffe 

Système informatique 
Viking – Gestion des causes criminelles (M013) 
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Traitement de la demande d’un rapport présentenciel  
 
 

La procédure suivante s’applique lorsque le tribunal ordonne à l’agent de probation de préparer 
et de lui remettre un rapport présentenciel (RPS) concernant l’accusé afin d’aider le tribunal à 
infliger une peine ou à décider si l’accusé devrait être absous. Elle concerne également le 
rapport présentenciel – volet autochtone. 
 
Dans l’éventualité ou le tribunal ordonne la production d’un rapport présentenciel concernant 
une personne contrevenante autochtone, l’agent de probation complète un RPS adapté. Celui-ci 
prévoit une section intitulée « Le contexte autochtone de la personne contrevenante». 
 
À noter qu'en vertu de la directive D-13, le rapport présentenciel est conservé par le greffier 
avec les pièces « exhibits » et non au dossier. 
 
 

Tâches à effectuer 
 

Inscrire l'ordonnance au procès-verbal  Traiter le rapport présentenciel 

   
Compléter la demande de rapport 
d'évaluation  Ranger et conserver le rapport 

présentenciel 
   

Saisir les données au plumitif   

 
 
 

ARUA01
Zone de texte 
Prendre note que ce procédé opérationnel n'est pas à jour.  
Une nouvelle version sera publiée ultérieurement. 
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 Traitement de la demande d’un rapport présentenciel  
Procédés pour le greffe 

 

1. Inscrire l’ordonnance au procès-verbal SJ-125  

1.1. Durant l’audience, lorsque le juge ordonne la production d’un rapport 

présentenciel, inscrire cette ordonnance sur le procès-verbal.   

1.2. Si le juge demande spécifiquement un rapport présentenciel pour une personne 

contrevenante autochtone, inscrire AUTOCHTONE dans la section Remarques. 

1.3. Poursuivre à Compléter la demande de rapport d’évaluation. 

 

 

Procès-verbal informatisé (SJ-125) 

Section 7 - Ordonnance  

Cocher la case 1 - Rapport présentenciel 

Ligne Remarques située sous les 
sections 6 - Cautionnement et 7 -
Ordonnance 

S’il est besoin d’abréger le mot 
autochtone, il est suggéré d’écrire 
«aut» 

2. Compléter la demande de rapport d’évaluation 

2.1. Compléter un rapport d’évaluation SJ-326 avec les renseignements demandés en 

plus de cocher la case « Rapport présentenciel – volet autochtone » si le juge 

demande spécifiquement un rapport présentenciel pour une personne 

contrevenante autochtone. 

2.2. Signer le rapport d’évaluation et le déposer dans le dossier de cour. 

2.3. Prendre une copie de la demande de rapport d’évaluation en prévision de la 

transmettre à l’agent de probation. 

2.4. Prendre une copie des documents suivants pour les transmettre à l’agent de 

probation : 

 Le procès-verbal confirmant la demande de rapport d’évaluation;  

 Une copie de l’accusation avec tous les chefs d’accusation de tous les 

dossiers de l’accusé. 

2.5. Préparer une enveloppe contenant toutes ces copies et déposer l’enveloppe dans 

le casier destiné à l’agent de probation : 

 L’agent de probation informera les procureurs de la défense et du 

poursuivant identifiés dans la demande de rapport d’évaluation.  

2.6. Déposer la demande de rapport d’évaluation dans le dossier de cour. 

 

 

Demande de rapport d’évaluation (SJ-
326 (2015-04)) 
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2.7. Poursuivre à Saisir les données au plumitif. 

3. Saisir les données au plumitif 

3.1. Effectuer la saisie des données à l’informatique :   

 Saisir l’ordonnance indiquée sur le procès-verbal; 

 L’information «autochtone» inscrite dans le champ Remarques du procès-

verbal doit être saisie  si le juge demande spécifiquement un rapport 

présentenciel pour une personne contrevenante autochtone. 

3.2. Remettre le procès-verbal dans le dossier de cour.  

3.3  Poursuivre à  Traiter le rapport présentenciel.      

 
 
 
 
 
Saisir l’ordonnance 01 
 
 
Saisir dans le champ Remarques 
l’information «autochtone» 

4. Traiter le rapport présentenciel   

C’est l’agent de probation qui remet une copie du rapport complété au juge et aux parties. 

Toutefois, par exception, si un agent de probation le remet au greffe, insérer le rapport 

dans une enveloppe scellée et le réacheminer au juge saisi du dossier. 

4.1. Si le rapport doit être conservé au dossier de cour, le conserver dans une 

enveloppe scellée. 

4.2. Poursuivre à Ranger et conserver le rapport présentenciel. 

 

5. Ranger et conserver le rapport présentenciel 

Nous rappelons qu'en vertu de la directive D-13, le rapport présentenciel est conservé par 
le greffier avec les pièces « exhibits » et non au dossier. 

5.1. Lorsque le dossier est terminé, ranger et conserver dans un endroit confidentiel le 

rapport complété par l’agent de probation : 

 Retirer le rapport présentenciel complété du dossier de cour s’il est 

exceptionnellement dans le dossier; 

 Ouvrir un dossier confidentiel intitulé « Rapport présentenciel » avec le 

numéro correspondant au numéro de dossier du tribunal; 

 Insérer le rapport complété dans une enveloppe scellée et la déposer dans le 

dossier confidentiel;  

 Déposer le dossier confidentiel avec les pièces pour que le rapport puisse 
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être conservé avec les pièces. 

5.2. Fin du procédé opérationnel. 

Retour au sommaire 

 



 

Direction générale 1 de 1 
des services de justice et des registres 

 
 

DIRECTIVE : D-13 
 

 
RAPPORTS PSYCHIATRIQUES ET RAPPORTS PRÉSENTENCIELS  

 
 

Date d’émission : 5 juin 1990 

 

Dates de révision : 19 juillet 2006 

                            19 juin 2012 

                            9 avril 2014 

 

 

 

 

Les rapports psychiatriques en matières criminelle et pénale et les rapports présentenciels qui sont 

produits à la Cour sont conservés par le greffier avec les pièces et non au dossier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La sous-ministre associée aux services 

de justice et aux registres, 

 

 

 

 

France Lynch, avocate 

 

 

 

 

 



ENTRE: 

ET: 

1.1 

1.2 

1.3 

ENTENTE RELATIVE AUX INFORMATIONS 
CONCERNANT LES SENTENCES 

Le Gouvernement du Canada 
ici représenté par le Commissaire 
au Service correctionnel du Canada 

ci-après appelé "le Canada" 

Le Gouvernement du Québec 
ici représenté par le ministre de la Justice 
et la ministre déléguée aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes 

ci-après appelé "le Québec" 

Objet de l'entente 

Le Canada et le Québec conviennent de collaborer à l'amélioration des 

processus de gestion de la peine et de la libération conditionnelle des 

personnes condamnées au Québec à purger une sentence dans un pénitencier. 

L'article 23 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 
condition oblige le Service correctionnel du Canada (SCC) à prendre toutes 

mesures possibles pour obtenir des renseignements et documents concernant 

les personnes condamnées ou transférées dans un pénitencier. 

L'article 731.1 du Code criminel impose au tribunal qui condamne ou envoie 

une personne au pénitencier l'obligation de transmettre au SCC ses motifs et 

recommandations relatifs à la mesure, ainsi que tous les rapports pertinents 

qui lui ont été soumis et renseignements pertinents à l'administration de la 

peine. 



1.4 

2.1 

2.2 

3.1 

- 2 -

Le Canada et le Québec s'entendent sur les modalités de remboursement des 

coûts résultant du traitement et de la transmission de la documentation 

relative à ces sentences. 

Documentation 

Sous réserve des dossiers où une ordonnance de non divulgation de common 
law a été prononcée par le tribunal, le ministre de la Justice du Québec 

transmet au Canada la documentation relative aux sentences qui est requise 

dans le cadre des processus de gestion de la peine et de la libération 

conditionnelle. 

Les renseignements transmis sont les suivants: 

a) les copies des évaluations médicales, psychologiques, psychiatriques et 

du rapport présentenciel soumis au tribunal pour les fins de la 

sentence ou pour la déclaration d'aptitude au procès; 

b) une copie de la déclaration écrite de la victime et les copies des 

évaluations médicales, psychologiques et psychiatriques soumises au 

tribunal; 

c) une cassette repiquée comprenant le témoignage de la victime, les 
représentations du substitut du Procureur général reliés à la sentence, 

les motifs donnés par le tribunal en ce qui touche la peine, la 

détention, l'admissibilité à la libération ainsi que les recommandations 

afférentes en l'espèce, est transmise, accompagnée des copies des 

procès-verbaux comportant les renseignements permettant le repérage 

des parties des débats judiciaires énumérés précédemment, au bureau 

des sténographes officiels identifiés par le Canada dans les huit jours 

ouvrables qui suivent la date du prononcé de la sentence. 

Les documents mentionnés aux paragraphes a et b sont transmis dans les huit 

jours ouvrables qui suivent la date du prononcé de la sentence à l'adresse 

visée à l'article 4. 

Documentation additionnelle 

Le Canada peut également demander d'autres documents à même la preuve 

présentée devant le tribunal, notamment le repiquage intégral d'autres 

témoignages. La demande de documents additionnels est formulée auprès du 

greffier du tribunal compétent du district judiciaire où la sentence a été 

rendue. 
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Le Canada a identifié le Conseiller régional gestion des peines en tant que 

personne autorisée à formuler des demandes de documentation additionnelle. 

Toute demande verbale de documentation additionnelle doit être confirmée 

par écrit par le Conseiller régional gestion des peines dans les cinq jours qui 
suivent sa formulation. 

Le ministre de la Justice du Québec transmet au Canada la documentation 

additionnelle et la cassette repiquée au bureau de sténographes officiels 

identifié par le Canada dans les huit jours ouvrables qui suivent la réception 

de la demande écrite. 

Transmission 

Toute documentation est transmise à l'adresse qui suit: 

Conseiller régional gestion des peines 

Service correctionnel du Canada 

Centre régional de réception 

246, Montée Gagnon 

Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) 
JON IHO 

En~a~ement du Canada 

Le Canada s'engage à n'utiliser la documentation transmise que pour les fins 

prévues à la Loi sur le système correctionnel et mise en liberté sous condition, ou 

en application de toutes autres ententes conclues avec le Québec et à 

l'indemniser contre toutes réclamations en dommages ou autres en raison de 

l'utilisation de cette documentation de manière non conforme aux présentes, 

par toute personne. 

Accès au plumitif 

Le Québec prend les dispositions nécessaires pour permettre au Canada 

l'accès au plumitif informatisé de la Cour du Québec, chambre criminelle et 

pénale. 
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Dispositions financières 

Le Canada rembourse au Québec un montant fixe de dix-huit dollars pour les 

dépenses assumées pour le repiquage des cassettes concernant chaque individu 

ayant reçu une ou plusieurs sentences à une même date. Ce montant inclut 

la photocopie des évaluations médicales, psychologiques, psychiatriques, des 

rapports présentenciels et des procès-verbaux reliés à la sentence. Un 

montant supplémentaire de dix-huit dollars par dossier est exigible pour la 

transmission de la documentation additionnelle visée à l'article 3.1. Aucune 

évaluation ou réclamation rétroactive du coût fixe ne sera exigible. 

Le montant fixé du remboursement des dépenses encourues par le Québec est 

indexé au premier avril 1996 et, par la suite, au premier avril de chaque 

année. Le montant en vigueur pour l'année débutant le premier avril 1996 

sera basé sur le montant de l'année précédente soit dix-huit dollars plus 

l'augmentation de l'indice des prix à la consommation pour le Canada, 

déterminé par Statistique Canada pour la période de 12 mois se terminant le 

31 décembre précédent. Lorsque la croissance annuelle de l'indice des prix 

à la consommation calculée de la façon appropriée sera négative, le montant 

sera maintenu au niveau de l'année précédente. 

Le ministre de la Justice du Québec transmet avec la documentation requise 

une facture indiquant le nom de la personne détenue, le district judiciaire, le 

numéro du dossier ainsi qu'une mention du montant fixe de dix-huit dollars, 

indexé le cas échéant. La réclamation est présentée à l'adresse qui suit ou à 

tout autre lieu identifié par le Canada: 

Conseiller régional gestion des peines 

Service correctionnel du Canada 

Centre régional de réception 

246, Montée Gagnon 

Sainte-Anne-des-Plaines (Québec) 

JON 1HO 

Le Canada verse au Québec le montant réclamé dans les deux mois de la 

réception de la réclamation. Le paiement est effectué à l'ordre du ministre 

des Finances, à l'adresse qui suit: 

Ministre des Finances du Québec 

Direction générale du personnel 

et de l'Administration 

Ministère de la Justice du Québec 

1200, route de l'Église, 8e étage 

Sainte-Foy (Québec) 

G1V 4M1 
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Vérification 

Le Canada et le Québec conviennent de suivre, dans la mesure du possible, 
l'approche de la vérification unique dont le coût doit être partagé selon les 
besoins de vérifications de chacune des parties. 

Le Canada peut vérifier annuellement les comptes et documents d'ordre 
financier ayant trait aux réclamations du Québec. Le Québec conservera ces 
comptes et autres documents pendant une période d'au moins trois ans après 
la fin de l'année financière à laquelle ils s'appliquent. 

Le Québec fournira aux vérificateurs les renseignements dont ils peuvent 
raisonnablement avoir besoin pour vérifier les montants des dépenses 
réclamées. Les vérificateurs pourront consulter, pendant les heures normales 
de bureau, les documents et comptes financiers relatifs aux réclamations qu'il 
leur est nécessaire de consulter pour procéder à la vérification. 

Dispositions générales 

Pour les sentences prononcées avant le 1er avril 1995, les renseignements sont 
transmis et payés selon les modalités du projet-pilote pour les districts de 
Montréal, Québec et St-Jérôme et selon les termes de l'entente de 1990 pour 
les autres districts judiciaires. 

Aucun ancien titulaire d'une charge publique ne peut participer à cette 
entente ni bénéficier des avantages qui en découlent, en contrevenant aux 
dispositions applicables à la conduite des titulaires de charges publiques en 
ce qui concerne les conflits d'intérêt et l'après-mandat. 

Nonobstant la date de sa signature, la présente entente est réputée en vigueur 
le 1er avril 1995. Elle demeurera en vigueur jusqu'à la signature d'une 
nouvelle entente. 

L'une ou l'autre partie peut résilier cette entente par un préavis écrit d'au 
moins un an à l'autre partie. Le Canada rembourse au Québec le coût de la 
documentation traitée avant la fin de l'entente, qui lui est transmise après la 
fin de celle-ci. 

Les parties peuvent, de consentement, de temps à autre, conformément à la 
loi, modifier l'entente. 
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,. . 
En foi de quoi les parties ont signé ce 15 le",,~our de'1;(\ C. b.) 1995. 

Gouvernement du Canada 

Commissaire au Service 
correctionnel du Canada 

Gouvernement du Québec 

Ministre déléguée aux Affaires 
intergouvernementales 
canadiennes 
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